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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

__________ 
 

Séance du 14 novembre 2022 
 
 
Le Conseil municipal de la Ville de La Rochelle, convoqué le 8 novembre 2022, s’est réuni le 
14 novembre 2022 dans la salle dédiée à l’Hôtel de Ville. 
 
Sous la présidence de M. Jean-François FOUNTAINE, Maire (de la 1ère à la question n° 14 et de la n° 20 à 
la question n° 38) et de Mme Catherine LÉONIDAS (de la n° 15 à la question n° 19) 
 
Autres membres présents : Mme Catherine LÉONIDAS, Mme Catherine BENGUIGUI, M. Dominique 
GUEGO (de la n° 1 à la question n° 22 et de la n° 24 à la question n° 38), Mme Martine MADELAINE, M. Tarik 
AZOUAGH (de la n° 1 à la question n° 2 et de la n° 6 à la question n° 38), Mme Marielle JAY, M. Thibaut 
GUIRAUD, Mme Chantal VETTER, M. Olivier PRENTOUT, Mme Danièle CARLIER-MISRAHI, M. Pascal 
DAUNIT, Mme Marie NÉDELLEC, M. Sylvain DARDENNE, Mme Eugénie TÊTENOIRE (de la n° 1 à la 
question n° 16 et de la n° 18 à la question n° 38), M. El Abbes SEBBAR, Mme Anna-Maria SPANO, Adjoints 
 
M. Michel RAPHEL (jusqu’à la n° 24), M. Michel SABATIER, M. Gérard DUBOIS, M. Michel TILLAUD, 
Mme Chantal MURAT, M. Pascal SABOURIN, M. Gérard BLANCHARD, Mme Josée BROSSARD, 
Mme Séverine LACOSTE, Mme Delphine CHARIER, Mme Mathilde ROUSSEL, Mme Jamila MÂAMERI, 
M. Olivier GAUVIN, Mme Catherine BORDE-WOHMANN, M. Franck COUPEAU, Mme Nadège DESIR, 
Mme Aya KOFFI, Mme Tiffany VRIGNAUD, M. Jean-Marc SOUBESTE, Mme Océane MARIEL, M. Thierry 
TOUGERON, M. Jo BROCHET, M. Didier GAUCHET, Conseillers municipaux 
 
Etaient excusés : M. Jean-François FOUNTAINE (de la n° 15 à la question n° 19), M. Christophe BERTAUD 
(pouvoir à Mme ROUSSEL), M. Dominique GUEGO (à la question n° 23), M. Tarik AZOUAGH (de la n° 3 à la 
question n° 5), Mme Eugénie TÊTENOIRE (à la question n° 17), Mme Marylise FLEURET-PAGNOUX (pouvoir 
à M. FOUNTAINE de la n° 1 à la question n° 14 et de la n° 20 à la question n° 38), Mme Gwendoline NEVERS 
(pouvoir à M. DAUNIT), M. Jean-Claude COSSET (pouvoir à M. GAUVIN), M. Eric PASQUIER (pouvoir à 
M. SOUBESTE), Mme Carol GUIGARD (pouvoir à Mme MARIEL), Mme Séverine AOUACH-BAVEREL, 
Mme Céline JACOB (pouvoir à Mme LÉONIDAS), M. Michel RAPHEL (à compter de la question n° 25), 
Mme Lucille BLAY (pouvoir à M. GUEGO de la n° 1 à la question n° 22 et de la n° 24 à la question n° 38) 
 
Secrétaires de Séance : Mme VETTER et M. GAUCHET 
 

 

n° 31 
 

MISSION D’ASSISTANCE ET DE CONSEIL EN ASSURANCE. GROUPEMENT DE 
COMMANDES ENTRE LA COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION DE LA ROCHELLE ET 
LA VILLE DE LA ROCHELLE. CONVENTION CONSTITUTIVE. AUTORISATION DE 
SIGNER.  
 

Rapporteur : M. GUEGO 
 
Pour la passation et la gestion de leurs contrats d’assurances (flotte automobile, 
dommage aux biens, risques statutaires, etc.), la Ville et la Communauté 
d’Agglomération sont accompagnées par un cabinet de conseil en assurances, afin 
d’optimiser la conclusion des marchés publics passés dans ce domaine. L’estimation 
de la prestation apportée à la gestion de tous les contrats d’assurances des deux 
collectivités est de l’ordre de 10.000 € par an.   
La présente délibération a pour objet l’autorisation de signature de la convention 
constitutive du groupement par Monsieur le Maire ou son représentant.  
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Vu les articles L 2113-6 et suivants du Code de la commande publique relatifs aux 
groupements de commandes, 
 

Considérant que la mission d’assistance et de conseil en assurance arrive à échéance le 
31 décembre 2022 ; qu’elle concerne essentiellement une mission générale d’assistance sur 
les prestations d’assurance, de conseil en passation et de gestion des contrats d’assurance, 
 

Considérant qu’il est proposé de constituer un groupement de commandes pour ces 
prestations afin de couvrir l’ensemble des besoins éprouvés par les pouvoirs adjudicateurs, à 
savoir la Communauté d’Agglomération de La Rochelle et la Ville de La Rochelle, 
 

Considérant qu’en accord avec les partenaires précités, la Communauté d’Agglomération de 
La Rochelle est proposée en qualité de coordonnateur du groupement, 
 

Considérant que le coordonnateur est chargé de la gestion de l’ensemble de la procédure de 
mise en concurrence ; qu’il reviendra à chaque membre du groupement d’assurer la signature 
et la notification des marchés à intervenir, ainsi que le suivi d’exécution, 
 

Considérant que les autres droits et obligations des membres ainsi que les modalités de 
fonctionnement du groupement de commandes sont définies dans la convention constitutive 
du groupement de commandes jointe au présent projet de délibération ;  
 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal, en accord avec la Commission n°1 
(Administration générale et Cadre de vie) réunie le 9 novembre 2022 : 
 

- d’accepter les termes de la convention constitutive du groupement de commandes de 
prestations d’assurances pour les besoins de la Communauté d’Agglomération et la Ville de 
La Rochelle, 

- d'autoriser M. le Maire ou son représentant, à signer ladite convention ainsi que tout 
document y afférent.  

 
CES DISPOSITIONS, MISES AUX VOIX, SONT ADOPTEES A L’UNANIMITE DES 
SUFFRAGES EXPRIMES. 
 
Membres en exercice : 49 
Nombre de membres présents : 39 
Nombre de membres ayant donné procuration : 8 
Nombre de votants : 47 
Abstention : 0 
Suffrages exprimés : 47 
Votes pour : 47 
Vote contre : 0 

P. Le Maire et par délégation, 
La Première Adjointe 
Catherine LÉONIDAS 
 

 
Signé électroniquement 

 
Délais et voies de recours  
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Poitiers dans le délai de 
deux mois suivant la publication et/ou la notification. Le recours peut également être déposé sur l’application internet Télérecours 
citoyens à l’adresse suivante : www.telerecours.fr. La délibération peut également faire l'objet d'un recours administratif auprès 
du Maire dans le même délai ; en cas de réponse négative ou en cas d'absence de réponse dans un délai de deux mois, le 
demandeur dispose d'un nouveau délai de deux mois pour introduire un recours contentieux.   
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CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDES 
 

A - Objet du groupement de commandes 

Considérant que la mission d’assistance et de conseil en assurances de la Communauté d’Agglomération et 
de la Ville de La Rochelle prend fin le 31/12/2022 ; 

 
Considérant l’intérêt de rationaliser les coûts ; 

 
La Communauté d’Agglomération de La Rochelle et la Ville de La Rochelle ont décidé de constituer un 
groupement de commandes pour une mission générale d’assistance sur les prestations d’assurance, de 
conseil en passation et de gestion des contrats d’assurance. 

 
Un groupement de commandes est donc constitué selon les dispositions des articles L. 2113-6 à L. 2113-8 
du Code de la commande publique. 

 
La présente convention concerne : 

 
ASSISTANCE ET CONSEIL EN MATIERE DE CONTRATS D'ASSURANCES 

 
Le groupement a pour objectif de couvrir un besoin précis, donc de lancer une seule consultation. 

B - Durée de la convention 

La présente convention prend effet à compter de sa notification à chaque membre du groupement de 
commandes. 

Elle est conclue pour une durée de 4 ans. 

C - Coordonnateur du groupement 

Les parties à la convention conviennent de désigner le membre suivant comme coordonnateur du 
groupement :     
 
COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE LA ROCHELLE. 
 
Le siège du coordonnateur est situé : 
Service de la Commande Publique 
6 rue Saint Michel 
CS 41287 
17086 LA ROCHELLE CEDEX 02 

 
En cas de sortie ou de toute autre hypothèse ou le coordonnateur ne serait plus en mesure d'assurer ses 
missions, un avenant à la convention interviendrait pour désigner un nouveau coordonnateur. 

D - Missions du coordonnateur 

Le coordonnateur a en charge l'organisation des procédures de passation dans le respect des règles du Code 
de la commande publique. Cela aboutit au choix de prestataires communs à l'ensemble des membres du 
groupement. 
 
Pour ce qui le concerne, chaque membre signe, notifie et suit l'exécution du contrat. 
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Il est également responsable des autres missions suivantes : 
 

Ordre Désignation détaillée 

1 Définir l'organisation technique et administrative de la procédure de consultation 

2 
Procéder à la transmission de l'état des besoins aux membres du groupement et de 
recenser leurs besoins 

3 Elaborer le dossier de consultation des entreprises 

4 Procéder à la constitution des dossiers de consultation 

5 Assurer la publication de l'avis d'appel public à la concurrence 

6 Expédier des dossiers de consultation aux candidats 

7 Recevoir les offres 

8 Envoyer les convocations aux réunions de la commission d'appel d'offres  

9 
Préparer les procès-verbaux et assurer la rédaction des décisions de la commission 
d'appel d'offres lors de ses séances d'ouverture des plis et de jugement des offres 
ou, le cas échéant, des avis  

10 
Informer les candidats retenus et non retenus des choix de la commission d'appel 
d'offres 

11 
Mettre en forme les marchés après attribution par la commission d'appel d'offres ou 
avis 

12 Informer les établissements membres du groupement des candidats retenus 

13 
Signer un acte d'engagement avec le titulaire retenu par la commission d'appel 
d'offres à hauteur de ses besoins propres tels que déterminés dans son état des 
besoins  

14 
Transmettre aux membres du groupement les documents nécessaires à la conclusion 
des marchés et à leur contrôle de légalité avant notification : publicité, acte 
d'engagement, pièces de candidatures et pièces contractuelles, offres retenues, 
règlement de la consultation, CCTP, rapport de la commission d'ouverture des plis, 
rapport de la commission des choix des offres, rapport de présentation... 

15 Transmettre au contrôle de légalité les pièces concernant son marché 

16 Notifier le marché au titulaire 

17 Procéder à la publication de l'avis d'attribution 

18 Rédiger les avenants  

  
 

E - Membres du groupement 

Sont membres du groupement les établissements suivants : 
 
- COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE LA ROCHELLE 
- COMMUNE DE LA ROCHELLE 

 

 

F - Obligations des membres du groupement 

 
Chaque membre du groupement s'engage à : 
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Ordre Désignation détaillée 

1 
Transmettre un état prévisionnel de ses besoins quantitatifs et qualitatifs dans les 
délais fixés par le coordonnateur 

2 
Exécuter son marché : commande, vérification et réception des prestations, ainsi 
que paiement conformément aux dispositions prévues au cahier des clauses 
administratives et particulières du marché 

3 
Informer le coordonnateur de tout litige né à l'occasion de la passation de ses 
marchés 

  
 

G - Organe de décision 

L'organe de décision devant intervenir dans le choix du ou des titulaires du contrat est la commission d'appel 
d'offres du coordonnateur du groupement. 
  

H - Frais de gestion du groupement 

Aucune participation aux frais de gestion du groupement ne sera demandée aux membres du groupement. 
Le coordonnateur prendra donc à sa charge l'ensemble des frais occasionnés par le lancement de chaque 
consultation. 

I - Modalités financières 

Chaque membre du groupement procédera aux paiements des prestations le concernant. 

J - Modalités d'adhésion au groupement 

Chaque membre adhère au groupement de commandes en adoptant la présente convention par décision de 
l'instance autorisée. Une copie de la décision est notifiée au coordonnateur du groupement de commandes. 
La signature de la présente convention vaut adhésion au groupement de commandes. 

K - Modalités de retrait du groupement 

Dès lors qu'une consultation a été engagée et en dehors de tout motif d'intérêt général, les membres du 
groupement n'ont plus la possibilité de se retirer du groupement de commandes. 

L - Règlement des litiges 

Tout litige portant sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention qui n'aurait pu être réglé 
par voie de conciliation, sera de la compétence du Tribunal Administratif de Poitiers 
Hôtel Gilbert 
15 rue Blossac 
BP 541 
86020 POITIERS CEDEX 1 
 
Tél : 05 49 60 79 19 
Télécopie : 05 49 60 68 09 
Courriel : greffe.ta-poitiers@juradm.fr 
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Fait à LA ROCHELLE,……………………………………………. 

 
 

Membre Déllibération Fonction Signature 

COMMUNAUTE 
D'AGGLOMERATION DE 

LA ROCHELLE 
CC du 10 juin 2021 

Jean-Pierre NIVET 
Conseiller 

communautaire 
délégué 

 

COMMUNE DE LA 
ROCHELLE 

 
CM du 14 novembre 2022 

 

 
Dominique GUEGO 
Adjoint délégué 
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